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C A P. IX.

AcTE qui étend les difpofitions d'un certain AMe y mentionné, et qui
pourvoit à ce que les Potaffes et Perlaffes foient mieux infpeaées.

(18e. Février, 1822.)

V U qu'il eft expédient de faire de plus amples difpofitions concernant l'Infpec- Pr6ambule,
tion des Potaffes et Perlaffes, que celles ci-devant pourvues et contenues dans

un AQe paffé dans la trente-cinquième année du Règne de feue Sa Majeflé, George
Trois, intitulé, " A&e pour la nomination d'Infpe&eurs qui établiront la qualitéIl de la Potaffe et Perlaffe pour l'exportation;" Qu'il foit donc iftatué par la Très.
Excellente Majefté du Roi, par et de l'avis et confentement du Confeil Légiflatif et
de l'Affemblée de la Province du Bas-Canada, confLitués et affemblés en vertu et
fous l'autorité d'un A8e paffé dans le Parlement de la Grande-Bretagne, intitulé,
6 Aae qui rappelle certaines parties d'un A&e paffé dans la quatorzième année du
1 règne de Sa Majefté, intitulé, &« AEle qui pourvoit plus eßlcacement pour le Gou.
1 vernement de la Province de Québec, dans l'Amérique Septentrionale ;" Et qui pour-
" voit plus amplement pour le Gouvernement de la dite Province ;" Et il efi par. dA le r.
le préfent flatué par la dite autorité, que, depuis et après le premier jour d'Août. nelln.Iotas"e
de la préfente année mil huit cent vingt-deux, il ne fera infpe&é ni mis à. bord I"pecte on ex-pour être exporté, ni exporté de cette Province, aucune Potaffe ou Perlaffe, dans ie
aucune autre Futaille, que des dimenfions fuivantes, c'eft-à-dire :: dans des Futailles . aimeo .
qui ne feront pas plus detrente deux pouces de longueur fur vingt deux pouces de Les dimo,, oas,diamètre, à l'une ou l'autre tête ou fonds, ni moins de trente pouces de longueur fur
vingt pouces de diamêtre à l'une ou l'autre tête ou fonds, lefquelles Futailles fe.
ront faites du meilleur bois de chêne ou frêne blanc bien fec et conditionné, et com-
plètement cerclées avec au moins quatorze bons cercles de fiêne blanc, noyer dur
ou de chêne ; les douves d'épaiffeur fuffifante pour que la tare -puiffe, autant que
poffible, répondre à quatorze livres, par chaque cent-douze livres, poids brut de
telles Futailles, et dans tous les cas il fera fait une allouance pour la -tare à ce équi-
valent par le vendeur de telle Potaffe ou Perlaffe en faveur' de l'acquéreur, et il
fera loifible à l'Infpe&eur de faire la recherche, faifir et confifquer toutes et chacune
des Futailles contenant des Potaffes et Perlaffes, qui feront chargées ou mifes à bord
d'aucun Navire ou Vaiffeau, dans cette Province, pour être exportées, d'aucune
autres dimenfions que celles prefcrites et requifes par cet Aae, et il fera difpofé du
net produit d'icelles tel et ainfi que pourvû par le fuldit AEte, paffé dans la trente-
cinquème année du règne de feue Sa Majeité, George Trois, intitulé, " Aae pour,
" la nomination d'Infpe&eurs qui.établiront la qualité de la Potaffe et Perlaffe pour.
"1 l'exportation. IL.


